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AVIS PUBLIC ADRESSE AUX PERSONNES HABILES A VOTER D'UN SECTEUR
RUEs KNTcHT ET lÉvetlÉe

REGLEMENT NUMERO 635.20

AVIS PUBLIC EST DONNE

AUX pERsoNNEs HABTLES À vorrR AyANT LE DRorr o'ÊrnE rNscRrrEs suR LA LrsrE
nÉrÉneNoArRE DEs RUEs KNTcHT ET lÉveru-Ée DE LA MUNrcrpALrrÉ oe cANTLEy

Lors d'une séance extraordinaire du conseil tenue te 20 octobre 2020, [e conseil
municipal de la municipatité de Cantley a adopté le Règlement numéro 635-20 intitulé :

Règlement modifiant le Règlement numéro 629-20 décrétant une dépense et un emprunt
au montant de 169 000 5 pour [a fourniture de matériaux, de t'équipement et de [a main-
d'æuvre spécialisée nécessaires à la confection d'un pavage conventionnel sur les rues
Knight et Léveillée.

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur [a liste référendaire du
secteur concerné peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin
référendaire. Une demande doit se faire par écrit et contenir les renseignements
suivants : [e numéro ou [e titre du règlement faisant l'objet de [a demande ainsi que les
nom, adresse et qualité de [a personne habite à voter, appuyés de sa signature.

Cette demande doit être accompagnée d'une copie de I'une des pièces d'identité
suivantes : carte d'assurance-maladie, permis de conduire, passeport, certificat de
statut d'lndien ou carte d'identité des Forces canadiennes.

Dans [e cas où [e nom de [a personne ne figure pas déjà sur [a liste des personnes habiles
à voter ayant [e droit d'être inscrites sur [a tiste référendaire du secteur concerné, [a
demande doit également être accompagnée d'un document attestant de son droit d'y
être inscrite.

Les demandes doivent être reçues au plus tard le 4 novembre 7070, au bureau de [a
municipatité de Cantley, situé au 8, chemin River, Cantley (Québec) J8V 229 ou à

['adresse de courriel suivante : municipalite@cantlev.ca .
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Le nombre de demandes requis pour que le règlement numéro 635-20 fasse l'objet d'un
scrutin référendaire est de 15. Si ce nombre n'est pas atteint, [e règlement numéro
635-20 sera réputé approuvé par les personnes habiles à voter.

Le résuttat de la procédure d'enregistrement sera pubtié à 8 heures [e 5 novembre 2020,
au www.canttev.ca .
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6. Le règlement peut être consulté au www.canttev.ca.

Conditions pour être une personne habile à voter ayant le droit d'être inscrite sur [a tiste
référendaire du secteur concerné :

Toute personne qui, [e 20 octobre 2020, n'est frappée d'aucune incapacité de voter
prévue à ['article 524 de [a Loi sur tes étections et les référendums dans les municipal,ités
et remptit les conditions suivantes :

€ être une personne physique domicitiée dans [e secteur concerné et être
domicitiée depuis au moins 6 mois au Québec et;

Gp être majeure et de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatetle.

Tout propriétaire unique d'un immeuble ou occupant unique d'un établissement
d'entreprise du secteur concerné qui n'est frappé d'aucune incapacité de voter et
remptit les conditions suivantes :
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être propriétaire d'un immeuble ou occupant unique d'un étabtissement
d'entreprise situé dans [e secteur concerné depuis au moins 12 mois;

dans [e cas d'une personne physique, être majeure et de citoyenneté canadienne
et ne pas être en curatelle.

Tout copropriétaire indivis d'un immeuble ou cooccupant d'un établissement
d'entreprise du secteur concerné qui n'est frappé d'aucune incapacité de voter et
remplit les conditions suivantes :

e être copropriétaire indivis d'un immeuble ou cooccupant d'un établissement
d'entreprise situé dans [e secteur concerné, depuis au moins 12 mois;

être désigné, au moyen d'une procuration signée par [a majorité des personnes
qui sont copropriétaires ou occupants depuis au moins 12 mois, comme cetui qui
a te droit de signer la demande de scrutin en leur nom et d'être inscrit sur la
tiste référendaire du secteur concerné, le cas échéant. Cette procuration doit
avoir été produite avant ou lors de [a transmission de [a demande.
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10. Personne morale :

avoir désigné par résolution, parmi ses membres, administrateurs ou employés, une
personne qui, [e (date d'adoption du règlement) et au moment d'exercer ce droit, est
majeure et de citoyenneté canadienne, qui n'est pas en curatelle et n'est frappée
d'aucune incapacité de voter prévue par la Loi.

Afin de comptéter une demande visée par le présent avis, des informations additionnetles
peuvent être obtenues au 8, chemin River, Cantley (Québec1 JBV 229 ou à l'adresse de courriel
suivante : municipalite@cantlev.ca .

Stéphane Parent
Directeur générat et secrétaire-trésorier
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CERTIFICAT DE PUBLICATION DE L'AVIS PUBLIC

Je, Stéphane Parent, directeur générat et secrétaire-trésorier de [a Municipalité de Cantley,
certifie par [a présente que j'ai affiché te présent avis public concernant [e Règlement
numéro 635-20 intituté : Règl,ement modifiant te Règtement numéro 629-20 décrétant une
dépense et un emprunt au montant de 169 000 5 pour [a fourniture de matériaux, de
t'équipement et de ta main-d'æuvre spécialisée nécessaires à [a confection d'un pavage

conventionnel sur les rues Knight et Léveiltée, en date du 20 octobre 2020 aux endroits suivants,
ainsi que sur [e site lnternet de [a Municipatité :

District #3 Maison des bâtisseurs
8, chemin River, Canttey (Qc) J9Y 229

District #3 Centre communautaire multifonctionnet (CCM)

6, impasse des Étoil.es, Cantley (Qc) J8V 0C6

District #4 Dépanneur 307
188, montée de la Source, Canttey (Qc) J8V 3J2

District #6 Dépanneur de [a montée
907, montée Saint-Amour, Cantley (Qc) J8V 3M5

Donné à Cantley, ce 20 octobre 2020

Stéphane Parent
Di recteur général et secrétai re-trésorier


